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LA
CROIX-ROUGE SUISSE

Revue mensuelie des Samaritains suisses,
Soins des malades et hygiene populaire.
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Croix-Rouge suisse, seance de

Lc president rappcllo la raort du doc-
teur Charles Krafft et Passcmblde se leve

pour honorer la memoire du ddfunt. II
salue la presence du uouveau medecin en
chef de la Croix-Rouge, M. le colonel
Rickli de Langenthal.

Secours ä In Rnssie affaniee. Un
expose tres complet de la situation navrante
du peuplc russe est prösentd par le colonel
D1' Bohny qui ouvre une discussion ge'ne-

rale sur cet objet. La majorite des merabres
de la Direction sc rallie a la necessity
d'une collaboration de la Croix-Rouge
suisse avee les organisations de secours
du mondc entier, dans lc but do venir en
aide it la Russic. La Croix-Rouge suisse

participera pour une somme do fr. .1000

aux frais d'organisation du coniite de

secours a la tetc duquel se trouve lc
D1' Fritjof Nausen; quant a 1'aido ellc-
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memo, la Direction do la Croix-Rouge
suisse, envisageant qu'en prdscnco de la

catastrophe russe, notre society nationale
de la Croix-Rouge nc pent pas roster a

l'ecart du mouvemont de solidarity en fa-

veur do la Russie afl'amee, a decide de

s'adressor an peuplc suisse ainsi qu'au
Conseil federal dans le but de reunir le<

fonds nöcessaires en vue d'une action de

secours.

La situation de untre pays no permet-
tant pas un ravitaillement en denrees ali-

mcntaircs, la Direction estiino qu'il serait

opportun do prevoir l'envoi d'une mission

medicalc comprcnant du personnel et du

materiel. Cettc mission devrait assurer le

fonotionncmont normal d'un hopital, ee

(jui parait d'autaut plus justifio qu'on sait

(|u'un grand nombre d'hopitaux ru^os soul



LA CROIX-KOUGE SUISSE

actuellemcnt privbs de medccins, de

personnel infirmier et de medicaments.

Getto intervention secourable sera placee

sous les auspices du Comite international
de la Croix-Rougo et de son haut com-
missaire le D1 Nansen.

II n'est pas douteux que, pour mencr
cettc affaire ä bien, de grosses sommcs
sont necessaires; la Croix-Rouge suisse

espere les trouver, et un appcl sera lancb

ä notre peuple pour l'engager ä verser
son obolc en favour de notre action de

secours destin^e spöcialcment ä lutter
contre les epidemies et ä soulagcr des

malades. En prenant cetto decision, la

Croix-Rougc suisse reste dans le cadre
de ses täches de paix et rencontrera sans

doutc l'approbation de tous ceux qui
estiment qu'il est du devoir de notre petit
pays de venir en aide dans la mesurc de

ses faibles moyens ä la misfere effroyable
qui rbgne eil Russie.

Tresorier de la Croix-Rouge. Le poste
de tresorier de la Croix-Rouge suisse est

confie ä M. Ruprecht, avocat ä Berne,

qui, en sa qualite de president du Conseil
d'administration de FEcole de
gardesmalades du Lindenhof, fait partic depuis
plusicurs annees de la Direction.

M. Ruprecht vent bien accepter provi-
soirement pour un an le poste qui lui est

offert.

Commission pour I'etude des taches de

paix cle la Croix-Rouge. Cctte commission

prevue par l'assemblbe generale de Glaris
n'a pas encore ete nommec. La Direction
decide qu'elle sc composera du Comite
central qui pourra sc completer ä volonte.

Une circulaire sera adressbe aux comites
des sections, dans le but de leur demander

quelles sont les täches auxquelles ellcs

dbsirent que la Croix-Rouge suisse sc

voue plus spbcialement.

Le Comitb central s'occupera aussi de

l'emploi des sommes reunies par la der-
nifere collectc. Cette collecte a produit au

total, tous frais deduits, fr. 662,000. Cette

somme sc partage entre le Comite
international et la Croix-Rouge suisse, de sortc

que chaque institution regoit fr. 331,000.

La Direction approuve le contrat entre
le Cinema populaire suisse et la Croix-
Rouge, en vue d'une sbrie de conferences

avec films et projections sur la tuber-
culose et les maladies v6n6riennes. Ccs

conferences auront lieu dans le courant
de Fhiver (v. ä ce sujet notre article Conferences

cinematographiques de la Croix-
Rouge).

Depuis longtemps les colonnes de la

Croix-Rougo dbsiraient une modification
des prescriptions qui les regissent. Le
Secretariat general, le medecin en chef
de la Croix-Rouge et le medecin d'arume

ont eiabore de Nouvelles prescriptions
concernant les colonnes. Aprbs les avoir
approuvrees, dans sa seance d'oetobre, la
Direction les fera parvenir ä tous les in-
teresses. Le taux de la solde a ete unifie
et sonsiblement eieve, de sorte que les

prestations de la Croix-Rouge et Celles

des sections de patronage seront plus one-

reuses dorenavant.

Enfin la Direction aeeepte avee
reconnaissance un legs cle fr. 500 qui lui a ete

fait par Mlle Anna de Muralt, ä Zurich.
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